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L’inflation bat mois après mois des 
records. Non seulement, celle-ci ne 
ralentit pas comme le prévoyait de 

nombreux et distingués économistes mais au 
contraire, en juin elle a encore accéléré.
Pris entre le marteau des engagements de 
la France de réduire les déficits publics, et 
l’enclume des demandes sociales, le gouver-
nement botte en touche.
Car quelle est la seule réponse gouvernemen-
tale ? Faites des heures supplémentaires et 
rachetez vos jours de RTT si vous voulez… au 
mieux maintenir votre pouvoir d’achat.

Ces réponses ne sont 
pas à la hauteur des 
enjeux.
On est bien loin des 
promesses de la 
campagne électora-
le. Les promesses du 
« travaillez plus pour 
gagner plus » se sont fracassées à la dure 
réalité de la situation économique.
Cette situation dramatique pour les plus 
modestes pèse aussi lourd sur le pouvoir 
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d’achat de l’ensemble de salariés.
Dans nos différents régimes et entreprises, 
les politiques salariales ne peuvent rester 
aussi frileuses, et les employeurs comme 
le gouvernement doivent desserrer l’étau 
salarial.
Il est grand temps de redonner du souffle à 
la politique salariale, mais rien ne s’obtien-
dra sans une implication forte des salariés et 
notamment celles des adhérents CFDT.

En attendant une rentrée délicate, Liaisons 
Syndicales souhaite un bon été à tous.

�Z�w�f�t�!�M�f�!�C�j�i�b�o
�t�f�d�s�•�u�b�j�s�f�!�h�•�o�•�s�b�m
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La Commission Professionnelle de 
Branche Sécu s’est tenue à Carquei-
ranne du 17 au 19 juin 2008.

La délégation du Syndicat était composée 
de Nicole Raffalli, Patricia Dugué, Isabelle 
Guyot, Josiane Mallet, Dominique Le Boul, 
Catherine Pajares et Yves Le Bihan.

Yves Le Bihan (en haut à droite sur la pho-
to) a été élu membre du Comité des négo-
ciateurs Fédéral en remplacement de Bruno 
Terol.

�M�/�T
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Notre président affirme faire la chasse 
à tous les malfrats, délinquants et 
autres voleurs de grand chemin, bref 
à toute la racaille qui sévit dans notre 
beau pays. Toute ? Non car une petite 
catégorie résiste encore et toujours à 
la justice sarkozienne…

Mais qui donc peut ainsi passer à tra-
vers les filets tendus par notre im-
pitoyable police, partout lancée à 

l’assaut du crime trop longtemps impuni ?

Les médecins de ville vous dis-je !

Alors là, vous me jetez un œil interroga-
teur, voire incrédule… Et pourtant !

Les médecins se divisent en deux caté-
gories dits « secteurs ». Les praticiens du 
secteur 1 doivent respecter les tarifs con-
ventionnels. Ils bénéficient en contrepartie 
d’une prise en charge de leurs cotisations so-
ciales par l’Assurance Maladie.

Ceux qui relèvent du secteur 2 peuvent 
pratiquer des honoraires dits « libres » au-
delà des tarifs conventionnels mais avec 
« tact et mesure ». Une récente étude du col-
lectif interrassociatif sur la santé (CISS) con-
firme ce que chacun a pu constater : les dé-
passements pratiqués sont désormais sans 

tact ni mesure, alors qu’il est quasi-impossi-
ble de trouver des généralistes en secteur 1 
dans les grandes agglomérations, et notam-
ment à Paris intra-muros, les Hauts de Seine 
et les Yvelines.

Cette situation est d’autant plus scanda-
leuse, et insupportable pour les patients les 
plus modestes, que nombre de praticiens de 
secteur 1 pratiquent désormais des dépasse-
ments sauvages, et donc non autorisés.

Que font donc nos sémillants directeurs 
de l’Assurance Maladie, si prompts à traquer 
l’arrêt de travail intempestif et la surconsom-
mation médicale ? Rien.

Et pour couronner le tout, un grand nom-
bre de médecins refusent de soigner les bé-
néficiaires de la CMU ou de l’aide médicale 
gratuite, ce qui est aussi illégal.

Un très grave problème en terme d’accès 
au soin des moins aisés et un sérieux cou 
de canif dans le fameux mais galvaudé « ser-
ment d’Hippocrate ».

�M�j�b�j�t�p�o�t�!�T�z�o�e�j�d�b�m�f�t

>  Pour en savoir plus, 
 voir article dans Alternatives 
 Economiques n°271 page 15 
 et site www.leciss.org
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De nombreuses interrogations se 
sont exprimées sur les retraites 
complémentaires en raison de la date 
d’échéance de l’accord au 31 décem-
bre 2008. De plus elles ont été ali-
mentées notamment par une certaine 
presse financière bas de gamme, pas 
toujours soucieuse de vérité.
Liaisons Syndicales rétablit les faits.

Les partenaires sociaux se sont réunis 
le 16 juillet pour proroger jusqu’au 
1er avril 2009 l’accord sur les retrai-

tes complémentaires AGIRC et ARRCO du 
13 novembre 2008.

�S�f�d�p�o�e�v�d�u�j�p�o�!�q�s�p�w�j�t�p�j�s�f�!�e�f�!�m�Ö�B�H�G�G�!�;

L’accord sur l’AGFF (association sur la ges-
tion du fonds de financement de l’AGIRC et 
l’ARRCO) qui permet de financer la retraite 
complémentaire de 60 à 65 ans a été recon-
duit provisoirement jusqu’au 1er avril 2009, 
sans coefficient d’abattement.

L’accord précise également que les condi-
tions de liquidation des allocations AGIRC 
et ou ARRCO sont identiques à ce qu’elles 
sont aujourd’hui.

�M�f�t�!�o�•�h�p�d�j�b�u�j�p�o�t�!�ß�o�!�3�1�1�9�!�;

Les vraies négociations débuteront avant 

le 31 décembre 2008, mais les partenaires 
sociaux se sont donnés quelques mois sup-
plémentaires pour conclure un accord, pour 
ne pas se trouver bloqués par une date butoir 
trop proche.

L’objectif sera selon les termes même du 
texte « d’adapter les régimes en vue d’assu-
rer l’équilibre financier à moyen et à long 
terme » des régimes de retraite ARRCO et 
AGIRC, alors que les excédents dégagés par 
les deux régimes ont été moindres en 2007 
qu’en 2006.

Les négociations n’interviendront qu’une 
fois actées les mesures pour les régimes de 
base, comme le souhaitait la CFDT.

Celles-ci seront inscrites dans le projet de 
loi sur le financement de la Sécurité Sociale 
pour 2009, qui est présenté au Conseil des 
ministres à la mi-septembre et adopté fin no-
vembre début décembre au Parlement.

�Z�w�f�t�!�M�f�!�C�j�i�b�o

�S�F�U�S�B�J�U�F�T�!�D�P�N�Q�M�„�N�F�O�U�B�J�S�F�T�!�;

�M�Ö�b�d�d�p�s�e�!�f�t�u�!�q�s�p�s�p�h�•
�k�v�t�r�v�Ö�b�v�!�2�f�s�!�b�w�s�j�m�!�3�1�1�:
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Manif le 22 mai, 
rebelote le 
17 juin ! Il y avait 
bien longtemps 
que les militants 
et les adhérents 
ne s’étaient pas 
mobilisés à un tel 
rythme.

Mais le contexte 
s’y prêtait.

Ci-joint, ainsi qu’en 
pages de couvertu-
re, une petite galerie 
photographique non- exhaustive des par-
ticipants aux manifestations du printemps 
2008 dans lesquelles les militants du syndi-
cat ont été très présents.

En pages suivantes : le texte d’appel du 
Sfass à la manifestation du 17 juin et le tract 
confédéral de mise au point sur la réduction 
du temps de travail.

Merci à tous pour votre mobilisation.

�M�b�!�D�p�n�n�j�t�t�j�p�o�!�f�y�•�d�v�u�j�w�f�!
�e�v�!�T�z�o�e�j�d�b�u

�S�f�u�s�b�j�u�f�t�-�!�S�U�U�!�;
�m�b�!�D�G�E�U�!�e�b�o�t�!�m�b�!�s�v�f
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Pour la défense des 35 heures
et des retraites
En décidant unilatéralement de s’attaquer aux 35 heures, le gouvernement 

provoque un véritable coup de force.

Il ne respecte pas la position commune du 10 avril sur la représentativité 

syndicale, et prend le risque de rompre le processus de réforme des relations 

sociales.
Malgré des engagements répétés, le gouvernement choisit une autre voie, celle 

de l’affrontement avec les deux principales organisations syndicales, la CFDT et 

la CGT, en trahissant ses engagements publics.

Le gouvernement doit s’en tenir à la stricte position commune qui pose les 

bases d’une réforme profonde et nécessaire de la représentativité syndicale, 

sans amalgamer celle-ci avec une attaque contre la RTT.

Pour le SFASS, ces bases sont nécessaires pour l’avenir du syndicalisme en 

France, n’en déplaise à ces détracteurs.

Nous appelons à une mobilisation massive le 17 juin pour le rappeler au 

gouvernement mais aussi pour défendre les retraites.

Dans les deux cas, nous devons le faire bouger.

Le bureau du Syndicat Francilien des Agents de Sécurité Sociale CFDT, 

réuni le 5 juin 2008, s’associe donc à l’appel des Confédérations Syndicales 

CFDT, CGT, à manifester le 17 juin et appelle toutes ses équipes à mobiliser 

l’ensemble de ses militants, les adhérents et tous les salariés pour faire de cette 

journée de mobilisation une grande réussite, dans des formes d’action pouvant 

aller jusqu’à la grève.

Pour la défense des accords de réduction du temps de travail, pour la 

défense de la retraite solidaire,

Tous dans l’action le 17 juin 2008 !

�E�•�d�m�b�s�b�u�j�p�o�!�e�v�!�c�v�s�f�b�v�!�e�v�!�T�g�b�t�t�!�.�!�6�!�k�v�j�o�!�;
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Souvent fruit amer ou piquette indiges-
te, les relations sociales peuvent aussi 
produire de biens jolis crus, gouleyant 
et à consommer sans modération.
Ainsi, la récolte de la Négociation 
Annuelle Obligatoire de la CPAM du 
Val de Marne a produit une cuvée 
2008 particulièrement réussie.

Les thèmes retenus cette année concer-
naient :

- l’égalité professionnelle hommes 
femmes avec un volet handicap

- les salaires effectifs
- l’évolution de l’emploi
- la formation professionnelle.
Bref, un menu assez copieux, mais qui ré-

pondait aux préoccupations des salariés de 
la CPAM.

La section syndicale CFDT a été moteur 
dans cette négociation en portant des reven-
dications élaborées et ambitieuses.

En effet, pour que l’égalité professionnel-
le hommes femmes ne soit pas qu’un thème 
« politiquement correct », nous avons enfin 
obtenu :

- la mise en place d’un entretien d’ac-
compagnement au retour à l’emploi. 
L’agent qui le souhaite sera reçu par sa 
hiérarchie et un responsable Ressources 
Humaines pour définir les conditions de 

sa reprise d’activité, après un congé ma-
ternité ou parentale, en terme d’affecta-
tion et de formation.

- La prise en compte des contraintes fa-
miliales dans l’organisation des for-
mations. En effet, de nombreuses fem-
mes choisissent le temps partiel à la nais-
sance de leurs enfants. Certaines forma-
tions leur étaient « fermées » puisqu’or-
ganisées en semaine pleine. La CFDT 
a obtenu la prise en charge des frais de 
garde supplémentaires (dans la limite de 
20 euros/jour) et la récupération du jour 
de formation au choix du salarié

- La mise à disposition d’une crèche in-
ter entreprise (vieille revendication 
CFDT) : 6 berceaux dans une crèche si-
tuée sur le site d’Ivry (1er grand pôle mis 
en place dans le cadre de la restructura-
tion locale), d’autres suivront dans les 
communes proches des 2 autres pôles à 
venir.

- La diffusion d’une plaquette rappelant 
les droits conventionnels et les impacts du 
temps partiel sur le calcul des pensions 
vieillesse.

Le volet handicap de cet accord collec-
tif reste certes modeste mais prépare l’avenir. 
La CFDT a obtenu que la direction acte une 
démarche volontariste en matière de recru-
tement, d’accès aux stages d’entreprise pour 
les personnes handicapées. Nous avons éga-

�D�Q�B�N�!�e�v�!�W�b�m�!�e�f�!�N�b�s�o�f�!�;
�m�b�!�o�•�h�p�d�j�b�u�j�p�o�!�m�p�d�b�m�f�!�f�o�!�n�b�s�d�i�f
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lement obtenu que la Caisse entreprenne des 
démarches pour signer une convention avec 
un organisme agrée afin d’examiner la réa-
lité de nos postes de travail pour les adapter 
aux salariés handicapés.

Les salaires effectifs ont permis de né-
gocier le pourcentage d’attribution de pas 
de compétences, soit 30 % en 2008 (contre 
28 % en 2007) dont 25 % seront revalorisés 
(+ 5 points du niveau 1 à 4, + 9 points du ni-
veau 5A à 9). Nous avons également obtenu 
118 promotions dans le cadre de Parcours 
Métiers Qualifiants concernant les emplois 
de :

- techniciens prestations dont l’expertise 
s’accroît via la poly compétence

- correspondants archives (passage au ni-
veau 4)

- techniciens du pôle courriers et LAD (pas-
sage au niveau 4)

- techniciens d’accueil pour qui nous avons 
négocié le maintien de toutes les primes 
(les transformant en points) afin que leur 
passage au niveau 4 ne s’accompagne pas 
d’une diminution de leur rémunération 
(passage au niveau 4)

- techniciens gestion du risque profession-
nel (passage au niveau 4)

- rédacteurs juridiques (passage au niveau 
5A)

- techniciens gestion du risque (passage au 
niveau 4).

Toutes ces promotions auront un effet ré-
troactif au 1er avril 2008.

La négociation de l’évolution de l’em-
ploi devait, pour la CFDT, répondre à deux 
exigences : mettre fin aux contrats précaires 

(essentiellement des Contrats Accompagne-
ment à l’Emploi pour notre organisme) et 
veiller au maintien et à l’emploi des seniors. 
Nous avons réussi notre pari. Pour 2008, 
10 CAE auront un contrat de professionna-
lisation. La CFDT avait demandé que les 45 
salariés en contrat précaire voient leur con-
trat transformé sur 2008 et 2009 durées du 
CPG. Cette revendication n’a pu être obte-
nue.

Afin d’accompagner les seniors, la CFDT 
a obtenu la mise en place d’un entretien 
professionnel, sur la base du volontariat 
dès 50 ans permettant de faire un bilan de 
l’expérience professionnelle acquise et sur 
les souhaits d’évolution professionnelle. Les 
seniors, dès 55 ans, se verront confiés des 
missions de tutorat (transmissions des sa-
voirs et savoir-faire, transmission de la mé-
moire collective) valorisées soit en pas de 
compétence ou un jour de repos supplémen-
taire.

Pour préserver la santé au travail des 
seniors, dès 58 ans, les salariés qui le sou-
haitent peuvent obtenir une analyse de 
leur poste de travail (ergonomie, lumiè-
re, station debout/assis, port de charge). 
Le CHSCT et la médecine du travail seront 
associés à cette analyse afin de solutionner 
les problèmes rencontrés par l’agent sur son 
poste de travail. Si nécessaire, un parcours 
professionnel sera garanti aux salariés de 
plus de 58 ans ne pouvant plus rester à leur 
ancien poste de travail (formation, bilan de 
suivi et mise en pratique des acquis à travail 
un contrat de garanties écrit). L’accompagne-
ment mis en place tiendra compte de l’état de 
santé et des éventuelles difficultés physiques 

�2�1�W�J�F�!�E�F�T�!�F�O�U�S�F�Q�S�J�T�F�T



ou mentales que le salarié éprouve pour te-
nir son poste de travail ainsi que l’intérêt à 
la tâche.

La CFDT a bataillé ferme pour que le trai-
tement des seniors ne se limite pas au main-
tien dans l’emploi. En effet alors même que 
l’on nous parle d’allongements de la durée 
de cotisation, le chômage des plus de 50 ans 
reste préoccupant dans notre pays. Nous 
voulions des engagements forts de notre di-
rection en terme de recrutement et d’accès 
à l’emploi de ces salariés. C’est chose faite 
puisque deux salariés de plus de 50 ans vont 
être recrutés, via un contrat de profession-
nalisation.

En matière de formation, l’accord col-
lectif prévoit que toutes les actions de bu-
reautique seront prises en charge par le Plan 
de Formation et non plus par le DIF.

Le DIF se déroulera sur le temps de travail 
pour l’ensemble des formations liées au dé-
veloppement des compétences. Les actions 
de formation aux langues étrangères, dans le 
cadre du DIF, pourront être prises en charge 
hors temps de travail.

L’accord prévoit que les salariés en con-
trat de professionnalisation seront formés à 
travers la formation TAM TAM (formation 
des techniciens de l’Assurance Maladie). Ces 
agents seront pris en charge par un tuteur. 
Ce tuteur sera formé et percevra une prime 
de 300 euros bruts pour toute la période de 
tutorat. Le tuteur ne prendra pas en charge 
plus de 3 agents en contrat de professionna-
lisation.

Les cadres accédant à leur premier poste 
de management et ceux souhaitant se per-

fectionner auront accès à la nouvelle forma-
tion SAM.

Les négociatrices CFDT ont obtenu la sa-
tisfaction de la plupart des revendications de 
la Section Syndicale.

Les adhérents consultés ont voté à une 
écrasante majorité pour la signature de l’ac-
cord.

Le 11 juin, le texte définitif a été signé 
par l’ensemble des organisations syndicales, 
hormis le SNFOCOS, peu présent pendant 
la négociation.

Il ne manque plus aujourd’hui que l’agré-
ment ministériel.

Liaisons Syndicales reviendra sur ce sujet, 
dès que l’agrément aura été donné.

�D�b�u�i�f�s�j�o�f�!�Q�b�k�b�s�f�t

�2�2

�S�f�c�p�o�e�j�t�t�f�n�f�o�u�!�f�t�u�j�w�b�m�!�;�!
�M�f�t�!�j�o�d�p�i�•�s�f�o�d�f�t�!�e�f�!�G�p�s�d�f�!�P�v�w�s�j�•�s�f

Après avoir signé le 11 juin, sous la pression 
de leurs adhérents majoritairement favorables 
à l’accord, les militants FO revenaient 
brusquement sur leur signature le 11 juillet.
La raison invoquée ? Le « Conseil Syndical du 
syndicat départemental FO de la Sécurité 
Sociale et des allocations familiales du 
Val de Marne » rejetait le texte et retirait la 
signature FO.
Le seul problème ? C’est que ce sont les 
mêmes qui ont signé l’accord dans l’entreprise 
et qui dirigent le syndicat départemental !
Décidemment, les méandres des pensées des 
militants Force Ouvrière sont impénétrables…
Les adhérents FO vont sûrement être ravis de 
voir comment leur avis est pris en compte.
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La représentativité est désormais fondée sur le vote des sa-
lariés lors des élections dans les entreprises. Le texte pré-
voit de fonder la représentativité des organisations syndi-

cales de salariés sur les critères suivants :
- les effectifs d’adhérents
- les cotisations
- la transparence financière
- l’indépendance
- le respect des critères républicains
- l’influence, caractérisée par l’activité
- l’expérience
- l’implantation géographique et professionnelle du syndicat
- une ancienneté de deux ans
- et l’audience établie à partir des résultats électoraux dans 

l’entreprise.

Pour être représentative dans l’entreprise, une organisa-
tion syndicale devra avoir obtenu au moins 10 % des voix au 
1er tour des élections au comité d’entreprise (ou de la déléga-
tion unique du personnel) ou, à défaut, aux élections des délé-
gués du personnel s’il n’y a pas de Comité d’Entreprise.

Cette représentativité fixée à au moins 10 % permettra aux 
organisations syndicales présentes dans l’entreprise de dési-
gner un délégué syndical. Celui-ci devra être choisi parmi les 
candidats présentés ayant obtenu au moins 10 % des voix aux 
dernières élections. L’organisation syndicale pourra ainsi négo-
cier dans l’entreprise.

Pour être représentative dans la branche profession-
nelle, une organisation syndicale de salariés devra obtenir au 
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La position commune 
a été signée le 9 avril 
2008 par la CFDT, la 
CGT, le MEDEF et la 
CGPME. Elle définit 
de nouvelles règles 
de représentativités 
des organisations 
syndicales de 
salariés et de 
nouvelles modalités 
de validation des 
accords collectifs.
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moins 8 % des suffrages. La collecte des ré-
sultats au 1er tour des élections profession-
nelles permettra de définir la représentativi-
té dans la branche. Cette représentativité lui 
permettra de négocier dans la branche pro-
fessionnelle.

Pour être représentative au niveau na-
tional interprofessionnel, une organisa-
tion syndicale devra avoir obtenu au moins 
8 % des voix aux élections professionnelles. 
Les résultats au 1er tour des élections profes-
sionnel serviront à mesurer ladite représen-
tativité. Pour pouvoir négocier, l’organisa-
tion syndicale devra donc être présente dans 
tous les grands secteurs d’activité et y obte-
nir au moins 8 % des voix aux élections pro-
fessionnelles.

La première prise en compte de l’audien-
ce, dans les branches ou au niveau interpro-
fessionnelle ne sera opérationnelle qu’à l’issu 
d’un cycle électoral complet (soit 4 ans dans 
les entreprises et au plus tard dans un délai 
de 5 ans). Mais de façon provisoire, les orga-
nisations aujourd’hui représentatives au ni-
veau national pourront négocier les accords 
de branche même si elles n’ont pas obtenu 
8 %.

Le texte prévoit que pour être valide un ac-
cord négocié devra répondre à deux règles : 

sa signature par une ou plusieurs orga-
nisations syndicales ayant recueilli, seu-
le ou ensembles, au moins 30 % des suf-
frages valablement exprimés et l’absence 
d’opposition des organisations syndicales 
ayant recueilli la majorité des suffrages ex-
primés. Il s’agit d’une période transitoire vi-
sant à préparer le passage aux accords signés 
majoritairement (par une ou plusieurs orga-
nisations syndicales ayant obtenu au moins 
50 % des suffrages valablement exprimés 
aux élections professionnelles).

La position commune ouvre des droits 
dans les entreprises aux organisations 
syndicales qui n’ont pas encore fait la 
preuve de leur représentativité. En effet, 
tout syndicat constitué depuis au moins 2 
ans pourra participer au 1er tour des élec-
tions professionnelles s’il remplit les condi-
tions d’indépendance, de respect des valeurs 
républicaines. Les organisations syndicales 
affiliées aux Confédérations représentatives 
sur le plan national seront réputées remplir 
ces conditions.

En l’absence de quorum, en l’absence tota-
le ou partielle de candidats ou encore en cas 
de vacance partielle des sièges au 1er tour, 
un second tour, ouvert aux candidatures 
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non syndicales, sera organisé.
Dans l’entreprise, toute organisation 

syndicale légalement constituée depuis au 
moins 2 ans qui remplit les conditions d’in-
dépendance et de respect des valeurs répu-
blicaines pourra constituer une section syn-
dicale. Dans les entreprises de 50 salariés 
et plus, l’organisation syndicale pourra dé-
signer un représentant syndical. Il disposera 
d’un crédit de 4 heures de délégation et exer-
cera l’ensemble des attributions d’un délégué 
syndical hormis la négociation collective. 
Dans les entreprises de moins de 50 salariés, 
ce représentant devra être désigné parmi les 
délégués du personnel déjà élus.

Si lors de l’élection professionnelle, l’or-
ganisation syndicale n’obtient pas au moins 
10 % des voix, le mandat de son représentant 
prend fin. Mais elle peut à nouveau désigner 
un autre représentant parmi les membres du 
personnel.

Aujourd’hui plus de 4 millions de salariés 
travaillent dans des entreprises où agissent 
des délégués du personnel mais où aucun 
délégué syndical n’est présent. Ces salariés 
sont exclus du bénéfice de la négociation col-
lective. La position commune a cherché des 
voies de dialogue social pour ces entrepri-
ses. Le texte prévoit qu’un accord de bran-
che signé dans un délai de un an (délai ap-
précié à partir de la date de signature de la 
position commune) pourra fixer les modali-
tés de négociation d’accords collectifs dans 
les entreprises sans délégué syndical. L’ac-
cord pourra être négocié soit avec les dé-
légués du personnel (élus CE ou à défaut 
délégués du personnel) soit avec un sa-

larié mandaté par une organisation syn-
dicale représentative dans la branche 
de ces entreprises. Les élus titulaires ou 
le mandaté négociateurs bénéficieront d’un 
crédit de 10 heures destinées à préparer les 
négociations.

En matière de développement des ad-
hésions et de financement des organisa-
tions syndicales, le texte commun fixe des 
principes et des objectifs :

- définition de règles communes de certifi-
cation et de publication des comptes des 
organisations syndicales (la CFDT le fait 
depuis longtemps !) de salariés et des em-
ployeurs

- la part principale des ressources doit pro-
venir des cotisations des adhérents

- lorsque les entreprises apportent des 
moyens aux organisations syndicales, 
ceux-ci doivent principalement prendre la 
forme d’abondement à l’adhésion (exem-
ple : le chèque syndical)

- une négociation nationale interprofes-
sionnelle doit préciser les modalités de 
gestion des organismes paritaires.

Le 8 juillet, l’Assemblée Nationale a adop-
té le projet de loi portant sur la rénovation 
de la démocratie sociale et réforme du temps 
de travail. En ce qui concerne la partie I por-
tant sur la démocratie sociale, la loi reprend 
le contenu de la position commune et rajoute 
quelques précisions.

En effet, les députés précisent que le délai 
de 2 ans d’ancienneté minimale de l’orga-
nisation syndicale, dans son champ profes-
sionnel, doit s’apprécier à compter de la date 
de dépôt des statuts de l’organisation.
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L’Assemblée Nationale fixe l’échéance de 
la négociation interprofessionnelle sur la re-
présentativité dans les petites entreprises et 
indique qu’une loi interviendra sur ce sujet 
au plus tard le 30 juin 2009.

Les députés ont par ailleurs adopté un 
amendement relatif à la validité du pro-
tocole d’accord préélectoral, qui sera su-
bordonnée à sa signature par la majorité des 
organisations syndicales ayant participé à la 
négociation, dont les organisations syndica-
les représentatives ayant recueilli la majorité 
des suffrages aux dernières élections. Si ces 
résultats ne sont pas disponibles, il convien-
dra que l’accord préélectoral soit signé par 
la majorité des organisations syndicales re-
présentatives.

Le législateur a précisé le statut du repré-
sentant de la section syndicale, qui a les mê-
mes prérogatives que le Délégué Syndical à 
l’exception de la capacité à négocier. Ce re-
présentant syndical perdant son mandat sui-
te aux élections (son organisation n’ayant 
pas obtenu au moins 10 % des suffrages va-
lablement exprimés) ne pourra pas être à 
nouveau désigné jusqu’aux 6 mois pré-
cédant de nouvelles élections profes-
sionnelles.

L’adoption du texte définitif (après 
examen au Sénat) est intervenue le 
25 juillet 2008.

Catherine Pajares
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La CFDT totalise 150 voix, la CFTC 62 
voix et FO 38 voix.

Avec plus de 60 % des suffrages la 
CFDT conforte son leadership sur la CNAF.

Elle conserve la gestion du Comité d’En-
treprise.

Bravo à toute l’équipe !

�D�B�G�!�8�8�!�;
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La CFDT et la CGT ont perdu du ter-
rain, au bénéfice de FO nouvellement 
recréé, (après des années d’hiberna-

tion).
La CFDT, en reconstruction depuis deux 

ans, arrive a conserver un élu DP, et FO fait 
jeu égal avec une CGT en difficulté, qui paie 
par son mauvais résultat son comportement 
particulièrement intolérant.
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